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ÉtUDES SUR LES TYPES.

{lAVALIIR DE MARGUERITB, COIiTESst DE HAIN-'llT.

Lecavalierfrappé à Valenciennes au nom de Marguerite,

eemtesse de Hainaut, a été trop souvent publié et décrit

pour qu'il soit encore nécessaire, pensons-nous, de le repro­

duire ici, et d'en donner une nouvelle description.
Trois comtessesdu nom de Marguerite se le disputent :

lapremière, Marguerited'Alsace(f f 94) à f f 94); la seconde,

Marguerite de Constantinople (f 4)440 à f 280); et la troi­

sième, Marguerite de Hainaut, qui épousa Louis de

Bavière (1345 à 1356). Il Y avait là, en effet, matière à
discuter pour savoir à laquelle de ces trois comtesses il faut

l'attribuer. Aussi, peu de monnaies ont-elles excité des
tlébats plus vifs, plus intéressantset plus instructifs.

nnous semble cependant que tout n'était pas encore dit

sur ceUe monnaie, et qu'il restait encore du doute, malgré

tout ce que les numismates avaient allégué pour ou contre
leurs opinions respectives.

Nous mettons donc de nouveau cette question à l'ordre

dujour, non dans l'intention de vouloire faire la leçon aux
savants numismates qui s'en sont occupés, mais pour foire

valoir quelques nouveaux arguments propres à résoudre
autantque possible ce problème.

Qu'on nous permette de retracer ici l'historique dc ces

diseussions si intéressantes pour la science.

Le premier qui souleva celle question fut Ghesquière ,
8
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dans son Mémoire sur trois points inléreulUlts de l'histoire

monétaire de. Paya-Bas, p. f1S7; car, quoique Van Alke­

made eût déjà publié cette monnaie en l'attribuant :i

Marguerite de Hainaut, son assertion demandait à être

discutée, puisqu'il n'avait douné aucune raison pour l'auri­

huer plutôt à Marguerite de Hainaut qu'aux deux autres

comtesses du même nom. Ghesquière pelll;a qu'elle avait

été frappée sous l\Iarguerite d'Alsace. Il Le cavalier armé

" d'un bouclier, dit-il , d'une épée qu'il tient haut, portant

II Ic casque ferme, et surmonté d'une croix, ces mols du

II revers SIGNVM cavcrs , deux croissants renversés ('), tout

II cela indique clairement un prince qui a entrepris un

II voyege pour la délivrance de la Terre-Sainte, et c'est ce

II que fit jusqu'à trois fois Philippe d'Alsace, père de Mar­

li guerite d'Alsace, comtesse de Hainaut, savoir en 1171,

Il en ifS!) ct en ftS9, n'étant mort qu'en 1191 au siége

Il (j'Aire en Palestine. C'est donc à Marguerite d'Alsace,

II comtesse de Hainaut, que je crois devoir attribuer celte

M monnaie d'argent, et en fixer la date vers 1 t 90 ou bien

II 1 t 9 l, avant que la mort de Philippe d'Alsace fût parve­

Il nue en Hainaut. li

Ces raisons, on le sent facilement, sont bien faibles.

I...'éditeur de Duby fit observer fort judicieusement qu'il ne

voyait pas le motifpour lequel Marguerite aurait fait battre

monnaie al l'effigie de son père, ct que n'ayant pas survécu

(I) Ghesquière sc trompe cn pensant que les croissants figurés sur 11'5

monnaies belges ont été introduits par les croisés j ce ne sont 'lue des

imitations des croissants qui sc trouvent sur Il'S monnaies dcs prélats d!1

midi de III France, qui les avaient empruntés il leur tour IIUX monuales dl'~

Serrasins.
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à son époux, elle n'avait pu battre monnaie en son nom.

u Il nous semble bien plus naturel, ajoute-t.il, de reeon-

• naître dans ce cavalier Guillaume, second fils de Margue-

• rite de Hainaut, et de présumer que ln pièce a été frappée,

• lorsqu'en 13.6 elle l'eut nommé son verbeider ou sucees-

• seur aux provinces de Hainaut, de Hollande, de Zélande

• et de Frise. Que si, par la comparaison des caractères, on

• la juge plus ancienne, on peut, sans remonter à Margue-

• rite d'Alsace, lui assigner une époque intermédiaire. On

• peut , dis-je, l'aLtribuer à ~Iarguerite de Flandre, veuve

li de Bouchard d'Avesnes, laquelle, por une charte du

li mois d'octobre t 2~6, assura le comté de Hainaut à

• Jean d'Avesnes son fils ainé; et celte nouvelle conjecture

• aura un certain degré de vraisemblance, en ce que nous

li avons quelques monnaies de Jean d'Avesnes l petit-fils et

• successeur de cette même dame, parfaitement semblables

li à celles-ci par leur type, à l'exception des demi-lunes qui

li ne s'y trouvent point. Ces demi-lunes toutefois, ainsi que

• l'a observé M. Duby, paraissent Caire une allusion plus

li applicable à ~Iarguerite de Hainaut, qui por un aeeommo­

li dement qu'elle dut faire à regret, céda à son fils, en t 554,

li la propriété d'une grande partie de ses États. La croix ct

li le sion. CRVCIS de son casque n'ont rien de partieu­

li lier ("). • Il aurait pu ajouter que les monnaies de ce

module n'étaient pas encore frappées en Belgique par les

seigneurs de cette époque.

Les raisons de l'éditeur de Duby sont excellentes pour

(') Duby, Traité des manl/scrifs, etc. Corrections ct additions on t. I,
p.hj cl bij.
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autant qu'elles réruLent l'opinion dc Ghesquière; ct, lm

instant, il veut même aUriboer le eavalier à Marguerite de

Constantinople; mais il se hAte de soutenir de nouveau

l'opinion de son auteur, qui avait suivi celle de Vau Alke­
made, En adoptant ses arguments eontre Ghesquière, nous

ne comprenons pas trop pourquoi, après avoir refusé de
reconnaître dans le cavalier la figure de Philippe li'Alsace,

il veut y voir eelle de Guillaume, second fils de Marguerile

de Hainaut, et qui lui fit une guerre acharnée jusqu'à ce
qu'enfin la victoire le rendit maître de la Hollande, de la

Zélande ct de la Frise, tandis que sa mère resta en posses­
sion du Hainaut. Nous pourrions lui demander à DOCre

tour, que fait l'effigie du fils sur la monnaie de la mère

toujours en possession de ses droits sur le Hainaut? Il nous
semble qu'il n'y a pas pins de motifs pour y voir GuiUaume,
fils de Marguerite de Hainaut, que d'y voir Philippe, frère
de Margucrite d'Alsace.

~r. LeJewel, dans sa Num;,.,natique d. moyen âge, fut le

troisièmeà examinercette question : il pensa que u le che­

" valier reparut sur la monnaie de la comtesse Marguerile

" (t3i~t3lS6) et le comte Guillaume(t356-t589) (t). "
Plos lard ce savant se ~ta de revenir de son opinion,

dans ses Ob&ervatùm& ,ur le type de. monnaau du Pay.­

Bal, en parlant dans ses noies, pag. 7, de la monnaie de

Marguerite de Constantinople, comtesse de Flandre et de

Hainaut. u 1\1. Chalon, en me communiquant, dit-il, les

" pièces mêmes du comte Jean d'Avesnes (t~80·t30i» et
" la comtesse ~Iarguerite offrant un chevalier brabançon

(1) Lelewel, Numimtaliqut du moyttlâgt, t. Il, p. 28i.
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'" (v. les fig. 74, 63), en fit une observation qu'Alkernade
" a eu tort, en reléguant cette monnaie à la comtesse plus

"récente (t34~t3?S6). Le caractère semi-gothique , la
, formule IÏgntctn cruas et toute la ressemblance à la mon­

• naie du même genre de Jean d'Avesnes, la relatent à

~ Marguerite de Constantinople (t ~U-t ~80). Par consé-

• quent, le chevalier brabançon connu avant sur les espèces

• mêmes, prit sa place sur la grosse monnaie avant 1~80;
" et ce fut après cette date que le-chevalier Lorrain accourut

• de l'étranger vers 1300, suivre quelque temps ses

• traces. "
Dans le courant de l'année suivante M.' Cartier entra

ùns la lice, armé d'une foule d'arguments très savamment

eembinés pour soutenir l'opinion de Van Alkemade et de
Duby et réfuter eelle de Ghesquière et particulièrement

la manière de voir de MM. Lelewel et Chalon (').

Il commença par battre Ghesquière à plate couture, et
enleva victorieusementà Marguerite d'Alsace toute préten­

lion sur le cavalier, en faisant observer qu'elle ne fut pas

comtesse de Hainaut de son chef, et que par conséquent

eUe ne pouvait avoir frappé monnaieen son nom à Valen­

ciennes. Et pour rendre la défaite de Ghesquière plus com­

plète encore il ajouta : .. Le typedu cavalierarmé n'a aucun

• rapport obligé avec les croisades; plusieurs seigneurs qui
• l'adoptèrent ne furent point croisés; c'est le costume

• chevaleresque du moyen âge, et une imitation frappante

• du type des petites pièces de Lorraine des ducs Ferry ct

• Thibaut. Il est donc certain que l'attribution à Morgue-

(') Rcvllt de la lIummnafiqlle' (rançai,t., année 1836, p. t7:l'.
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D ri le d'Alsace doit ètre rejetée. " Après avoir fait valoir

encore quelques autres arguments contre Ghesquière il finit

par donner raison à Van Alkemade et Duby, se fondant

entre autres sur cette circonstance que Jean d'Avesnes,

comte de Hainaut (1'l80-t 304), Guillaume 1 et GulUaume Il

(t 304-t 34-5) auraient suivi le même type. Il croit que puis­

que l\larguerite de Constantinople frappa monnaie en Flandre

avec les titres de comtesse de Flandre et de Hainaut, elle

aurait dû en faire autant à Valenciennes; par conséquent

le cavalier , qui ne porte pas ces titres, ne peut lui être

attribué. Il conclut du bas aloi de quelques-uns dos cavaliers

de Marguerite qu'elle a dû les frapper dans un temps de

détresse, au moment où elle fut en guerre avec son fils, el à

l'époque de la disparition du type, alors que les seigneurs

avaient généralement l'habitude de falsifier leurs monnaies.

Il termine en donnant un tableau des princes qui ont frappé

des monnaies au type du cavalier, dont il reproduit quelques

figures sur ln planche 4.

Voici ce tableau:

Jean d'Avesnes, comte de Hainaut •

Guillaume le. et Guillaume Il.

l\Iarguerite de Hainaut.

Baudouin d'Avesnes, frère de Jean

Robert Ill, comte de Flandre .

Jean de Flandre; comte de Namur

Pierre DeLévis, évêque de Combray.

Gui IV, comte de St-Pol •

Waleran, comte de Ligny.

Jean de Flandre, seigneur de Crèvecœur.

JClIn de Waullaiurourt.
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Arnoul VI, comte de Losset de Chiny. 1280-1523

Gaucher de Chatillon, comtede Poitiers. i 314-1329
JeanIl, dauphin de Viennois. i307-f319

Bertaud III, prince d'Orange . f289-135:S
M. Chalonsoutint dans la même Revue, p. 260, l'opinion

qu'il avait déjà raiL valoir près de M. Lelewel, et il démon­

traque lescaractèresdes monnaiesfrappées à Alostpar Mar­

guerite de Constantinople, sont absolument les mêmes que
eeux du cavalier. Il finit en disant: oc Ainsi en résumé, ni

• fopinion de M. Cartier, ni celle que je défends ici, ne
,. peuveDt s'étayer de preuves directes; mais je persiste il

• croire que l'auribution à Marguerite de Constantinople

• doit panitre entourée de plus de probabilité et sujette à

JO moins d'objections que le systèmede M. Cartier, et par­

,. tant rester en possession jusqu'à preuve contraire. li

Dans ses observations sur cet article (p. 266), ~l. Cartier
persista également, en disant que les objections tirées des

chartes du pays seraient plus concluantes que les raisonne­
ments; et il regrette que M. Chalon n'oit cité que le

concordat de i 297, qui ne dit rien de concluant, selon lui;

il avoue que l'objection lui faite de la ressemblance du type
dc Marguerite avec celui de Jean et de Baudouin de Bcau-'

mont, est assez importante. Mais,en définitive, cela ne suffit

pas; et il tient surtout à cette circonstance que, puisqu'il

existe des cavaliers de Marguerite de bas aloi, ses imita­

teurs auraient dû en forger de plus bas encore, tandis que

cefut précisément le contraire qui eut lieu.

M. Chalon revint encore sur cellequestion dans le Messa­

yrr des sciences et des arts, année t 837, et il y démontra

(pag. 202), que les cavaliers de Marguerite avaient précisé-
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ment le poids que la comtesse voutait faire donner a\ ses
monnaies, lorsqu'elle afferma, vers t~7!s, ses monnaies de
Valenciennes et d'Alost à Claes Deken, bourgeois de
Bruges. Mais cet argument ne produisit aucun effet en

France.
Dans cet état de choses, il n'y avait, à dMaut de charte,

qu'une trouvaille qui pût décider la question.
Cettedécouverte ne se fitpasattendrelongtemps, Au mois

de novembre f 838 on trouva à S&-Omer plusieursespèces,
parmi lesquelles deuxcavaliers, l'un au nom de Marguerite,
l'autre à cdui de Baudouin d'Avesnes. M. Bermand, qui Il

déjà rendu tant deservices à la numismatique, fit sur cette

trouvaille une notice insérée dans les Mtmoirea de la 80dN
de, Ântiquaïre, de la Marinie ca). Il en résultait que les
monnaies dont il pouvait déterminer les dates appane­
naieat à :

DATES

NOliS DES SI1GI'CBURS. • 1

Laua aiGKI.

AUTEURS ET OUVRAGES•

Ilugues IV, due de Bour­
gogne (').

lIenaud de Dammartin,
comte de Boulogne.

t!t8-lm Lelewel, pl. IX, fia. to,'" Duby,
pl. XLIX, fig. il.

HlI2-titi Duby, pl. LXXIV,68. I, &vw
fronfaue, année 1838, pl. Il,
fig.O.

(1) Voir cesmémoires, t. IV, p. 397.

(2) M. Hermand, adoptant l'opinion de Duby, penchc pour HUflues Y

(1301$-13111). Nous croyons que III . Lelewel a raison en l'attribuant à
lIugucs IV. Toutes les monnaies de la trouvaille semblent le prou\·er.

Olgltlzed bvGoogle
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DATES

1I011S DES SEIGNEURS.

ulla alGlIl.

A.UTEURS ET OUVRAGES.

Ga.iIIaume Il,'archevêque fiiIJ-fBl Duby, ~. VIII, variété des
deReims (1). pl. V, III, XII.

Pbilippe-Auguste, roi de ft86-tti.1 Leblanc, pl. CLXXVI, etc.
rnuee.
~ VIII, roi de Fnnee. fBS-tB6 Hermand, no ll9 ou 60.

Baudouin d'Ansnes•...•• 1!80-1i90 Revue(ronç4Ï1e, pl. IV, fig. 7.

lCllll, eomte de Ponthieu .• liOO-lf19 Duby, pl. LXXIV, noSiS.

Edouard, comme comte de f279-1290 Duby, pl. LXXIV, fig. 9.
1'0000ieu.

Ces monnaies appartiennent donc au XIII" siècle, et les

plus modernes ne vont pas au delà de t 'l90.
M. Hermand arrivant à des résultats différents, par suite

de l'opinion de Duby qu'il avait adoptée en ce qui concerue

la monnaie de Hugues IV, duc de Bourgogne, conclut

que le trésor avait été enfoui dans le premier tiers du

(~ L'auteur de la notice attribue eeue mooDlÏe .. Guillaume lU' (tt76­
lm!). Pour se convaiDCl'tl de la justesse du changement que nous propo­

JOlIS àDs raUribution des monnaies de ees archeftques, il sumt de jeter

un eoup d'œil sur la pl. VIII, de Duby. Il nous semble en résulter à l'évi­

denee que les fig. IS et 8 sont des imitations de la monnaie n° 7 de l'arche­

tèque Albéric (1201-1218), prédécesseur immédiat de Guillaume Il. Car,

s'il en était autrement, si les monnaies nOI 5 et 8 étaient antérieures il
teYed'A1béric, il Caudnit supposer que les oméps défigurés qui se trou­

vent dans les cenfons de la croix du no 6 fussent postérieurs aux crois­

sants j et la monnaie de l'archevêque Robert (1i99-132'), n° ft, devrait

être antérieure il celle d'Albéric (1207-t2Hl). On le voit, celte supposition

DOUS conduirait il l'absurde.

•
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" XIV· siècle. Si l'époque même de l'enfouissement, dit-il,

II pouvait être portée, comme je le pense, au premier tiers

• du XIV· siècle, la question serait résolue, et Marguerite
II de Constantinople conserverait l'honneur qu'on a voulu

II lui enlever d'avoir introduit dans les Pays-Bas le beau

" type du cavalier armé.
" Contrairement à l'opinion émise, je crois avoir rernar­

II qué des différences archéologiques assez essentielles entre

Il toutes les monnaies au cavalier armé portant le nom de
II Marguerite, pour en faire deux parts. J'y suis d'autant

II plus disposé qu'il n'existe aucune bonne raison pour

n déshériter l'une des Marguerite de Hainaut au bénéfice

" de sa rivale. L'une des deux gouverna le Hainaut depuis
II i~404 jusqu'en t~80, l'autre de t5i5 à f51S6 .....•
II Les caractères différents que je veux trouver entre les

II monnaies des deux Marguerite sautent aux yeux, il me .

II semble, dans la forme des lettres des légendes sur les

" deux pièces à leur nom, nOO i et 1S de la pl. IV, de la

" Revue française, de l'année t856. II

En rendant compte de cette notice dans la Revue de
Blois ('), M. Cartier est assez disposé à adopter cc terme

moyen.

Cependant Marguerite de Hainaut ne resta paslongtemps
en possession du cavalier qu'elle partagea avec sa rivale.
M. le docteur Grote, dans son Journalde Numismatique ("),
donna un tableau de toutes les monnaies au cavalier qu'il
connaissait, et finit en disant que, "d'après ce classement

(') Annee 1859, pag. 236.

(2)suu« (iir Aliinzk!lnde, t. IV, pag. 00.
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" chronologique..... , les monnaies au nom de Marguerite
• De peuventappartenir qu'à Marguerite de Constantinople,
,. qui régna jusqu'en t280, et non à Marguerite d'Avesnes
" (t3.U-t356) ('). " Ce sont là les seules raisons qu'il
allègue. Ensuite il se contente de rapporter les preuves
produites par lesdeux partis.

Résumons maintenantces preuves. Celles qui sont allé­
guéespar Ghesquièreen faveurde Marguerite d'Alsace sont
insoutenables: tout le monde étant d'accord sur ce point,
nous les passerons sous silence.

Les preuves alléguées pour attribuer le cavalier à Mllr­
gueritede Constantinople se réduisent à la ressemblance des
caractères de eeue monnaie avec ceux qui se trouvent sur
les monnaiesfabriquées par Marguerite d'Alost, à sa ressern­
blance avecle cavalierde Baudouin d'Avesnes et deJean de
Hainaut, et à son poids indiqué dans la charte de t~7~.

Lespreuvesalléguées en faveurde Marguerite de Hainau t
sont : Imitation du type des cavaliers de Guillaume le. et

Guillaume II, et d'autres princes voisins; et bas aloi de
quelques-uos des cavaliers de Marguerite.

Enfin, la dernière opinion, celle de M. Hermand, qui
veut attribuer des cavaliers aux deux Marguerite, s'étaye sur
lesdifférences descaractères remarquées sur les cavaliers au
nom de Marguerite.

Qu'il DOUS soit permis maintenant de donner ici un
tableau de toutes les monnaies que nous connaissons au

(1) A'ach diuer d.ronologi'c1,e nùpo'ition..•.•.. Aùtmen d~ Münzen mit

fi_ NtuReII Margarethe, 00ft keiner anderen aU der 0011 Cotl.ltanlinopef,

bu lm, und nicht 1101& der oon Â t'me,. t:>U-I3S6, 'cin.
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type du cavalier de Marguerite, en oyant soin de les subdi­

viser et d'indiquer les ouvrages où elles sont publiées. Ce
tableau est à peu prèsle même que celui du docteur Grole.

DATES
NOMS DES SE1GNEt:RS. DI AUTEURS ET OUVRAGES.

LlUI aiG"••

C.".liers ~ l'épM, et .as OI'OÏNaDt8 clau te. _tolu cie1. arom.

•Marguerite .•.•...•...••

Baudouin d'Avesnes, sei­
gneur de Baumont,

Jean de Cunre .

VanAlkemade, pl. XXIV, fig.!;
Duby, el. LXXXVI, fig. 3;
Gbesquière , ri. IV, fig. !;
Den Duyts, p . Xi l fig. ta et
ft; Revuede Blou, tom. l,
pl. IV, fig. " !S, 6; Lelewel,
Oblerv. ourlea tllPNdu Pa1J."
Bru, pl. Il, fig. 63J..Erote,
tom. IV, pl. IX, fig. %W, i«U.

t!SO-13040 Revuede BloU, tom. I, pl. IV.
fig. 7 ; Grote, pUX, fig. 2O!S.

Grote, pl. IX, fig. 206,7»7; Ve­
raehter, cahier flO i.

Ca"a1iers ~ l'q,ée, et alUII aroill...ti clau 1" _tolU de 1. orois.

• R/lIJUC frafi1laiae, tom. V. pl.
XXIV, fig. 3.

Lelewel, Oburv., pl. Il, ~. 7';
Revue de Bloil, tom. 1. pl. IV,
fig. s, Duby, lI. LXXXIV,
fig. '; Grote, p . IX. fig. !09 j
Peflfliflghboeck, eDI., pl. Il,
fig. , (1).

Jean, comte de Namur.. .. t297-t330 Grote, pl. IX, fig. ~.

Marguerite .

Jean, comte de Hainaut .••

C> PCflflinghlloeck, o~ wech-ltJII'ef" der Chronilmt; ouvrage rare et

peu connu, imprimé Î1 Ilotterdarn , en t6!7. Il contient plusieurs plao­

ches représentant des monnaies des comtes de Hollande el de lIainnut. J••

Bibliothèque royale à Bruxelles en possède un exemplaire, coté DO2ti6J7.
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DATES

••
Llva aiGIII.

AUTEURS ET OUVRAGES.

Canlien a. cira,..., et__...... duu 1. _toal de laaroïs.

nan, cemlede Hainaut••• U80-tllU Vnn Alnmade'li XXI, fig.';
Duby,t. L XIV, fIg. 6;
Revue Blou, pl. IV, 6g. 2;
Den Dues. pl. x, fig. 2;
Grote, p .IX, fig.2to; Pm-
f1iflghboeelt, ens., pl. Il, fig.3.

Amoal, _te de Los••••• tiSO-t3211 Lelewcl, ObIJenJ"J pl. Il, fig. iii,
et Nl4mïma. u movm tige,
pl. XX, fig. 112; Ret1UI! belge,
tom. Il, pl. IV, fIg. t3iR_
de Blou, pl. IV, fig. 2.

WaJer.n, cornle de Ligny. t288-t3113 Duby. pl. CI, 6g. ~ variété,
Ret1UI! de Blou, t. Il, pl. V,
fig. 6.

Bertnnd III, prince d'O- t289-t33lS Duby, pl. XXVI, fig. Il.
fIII8I!.

Gni, cemte de St·Pol ••••• t....t3t7 Duby, pl. CI, fig. '; Revue de
BloU, pl. IV, fig. 10.

Jeln, eomte de Namur •.. ti9'7-t330 Revuede Blou, pl. IV, 6g.9.

Guillanmelor,comtedeHai- tlm-t337 Duby,t·LXXXV,~.2;R~
naul. tllUl Blou, pl. 1V, fig. 3.

Blberl,comtede Flilldre•. tOOlI-tii2! RevlUJ de Bloi6, pl. IV, fig. 8;
Grote, pl. IX, fig. 211.

Jean, sire de WauUain- t306-t3U Chez M. Deeester, • Louvain.
OOIIr&.

Jeaa, Dauphinde VienDOÎS. t307-t3t9 Duby, pl. XXII, fig. t.

Pierre, éTèquede Cambrai. t3tO-tD3 Duby, pl. IV, fig. 8.

Jean, sire de Crèvecœur.•• t313-t32!l Revue de Blou, pl. IV, fig. t t.

ldocher,comtede Porcien. t3t'-t329 Duby, pl. cm, 6g. 9.

Ferry IV, duc de Lorraine. t3ti-t3iS De Saulcy, Recl'erchu, pl. III,
fig. t6 et t9. Quant au rev~s
et module, cette monnaie n'.
rien de commun avec lespré-
eédentes,
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Comme on vient de le voir par cc tableau, il y a trois

catégories distinctes des cavaliers; les plus anciens portent
l'épée, et la croixdu revers est cantonnée de quatre crois­
sants; ceux qui sont plus récents portent l'épée ct n'ont pas

dc croissantsdans les cantons de la croix; enfin, les plus mo­
dernesportent le drapeau etn'ontégalementpasdecroissants,

De cette observation il résulte nécessairement que le

cavalierde Margueriteappartient à la première catégorie, ct
qu'il doit être à peu près contemporain de Baudouin
d'Avesnes (t~80-t~90), et de Jean de Cunre, seigneur sur

lequel on n'a pas encore de renseignements quant aux
dates. Cette supposition est confirmée par la trouvaille de

Si-Orner, dans laquelle le cavalierde Marguerite se trouve

uvee celui de Baudouind'Avesnes; et il a été démontré plus
haut que les monnaiesles plus modernes de cette trouvaille

ne passent pas l'année t~90.

Il est donc impossible de chercher dans cette trouvaille

une monnaie de Marguerite de Hainaut, qui figura au

XIVe siècle. Le mème fait se présente encore dans la trou­

vaille dernièrement faite à Grandhalleux, dont les monnaies

les plus modernes ne dépassaient pas l'année t28~, et qui
comprenait aussi des cavaliers de Margueritc. La ressem­

blance des caractères du cavalier de Margueriteavec eeux

qui se trouvent sur Ics monnaies frappées par lUarguerite de
Constantinople, en Flandre, n'est pas à dédaigner; et si l'on

veut une preuve plus directe encore et plus convaincante,

nous citerons l'analyse d'une charte dans laquelle il est

question des cavaliers ('). Voici eommcnt Ic comte de

(1) M. Chaton, dans une lettre particulière adressée IlM. Cartier, a déjà
cité cette charte.

Olgltlzed bvGoogle
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St·Génois s'exprime dans ses .~ohUf1Jents anciens, p. 'tJ77 :

• Commission donnée par Gui (comte de Flandre), à Henri

• de )Ioerselede, Son bailli d'Ipres , et permission

• au dit Jean d'acheter les deniers de chevaliers, appelés

• RUnRE PENNINC, de ceux qui voudront les vendre.

• 30juillet i ~80. " Tout Flamand comprendra très facile­
ment que le ruddre, ou ridcler ou rydder permink n'est autre

que le cavalier, ou denier de chevalier, comme on le disait
anciennement. Il nous semble donc résulter de cette charte

que la branche des comtes de Flandre, jalouse de celle des

comles de Hainaut, avait billonné les monnaies au cavalier

de cette dernière province, cavaliers qui ne pouvaient ètre

que ceux de Marguerite de Constantinople; car en Flandre

ce type n'avait pas encore été imité, ct les nouveauxcava­
liers de Jean d'Avesnes, comte dc Hainaut, ne pouvaient

pas ètre de si tot répondus cn Flandre pour ètre déjà bil­

lonnés en 1280, alors qu'il venait il peine de prendre la

direction des affaires de son comté.

M. Cartier, pour soutenir la possibilité d'une attribution
àMarguerite de Hainaut, conclut, du bas aloi de quelques­

uns des cavaliers avec le nom de l\larguerite, qu'ils ont été

frappés au moment de la disparition du type. Nous ne pen·

sons pas que cette conclusion soit bicnjuste; car on pourrair

lui objccter que, puisqu'il existe des cavaliers au nom dc
Marguerite de bon aloi, ils doivent avoir été frappés à la

naissance du type. Ou bien voudrait-on attribuer à Margue·
rile deConstantinople lesespèces de bon aloi et il :l\farguerite

de Hainaut celles de mauvais aloi? De cette manière on

rentreraitd:ms le systèmede M. Hermand, ct on finirait por

dire que les deux Marguerite ont frappé des cavaliers.
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Voyons jusqu'à quel point cette opinion est fondée.

M. Hermand dit avoir remarqué des différences archéolo­

giques et surtout une différence dans les caractères des

monnaies noo
" et ~, représentées sur la planche "' de la

Revuede Bloil. Cettedifférence ne consiste, nous semble-t-il,

que dans les lettres N. Sur la figure nO"" elles sont figurées

u,.et sur le n° ~, elles sont figurées ft. Mais cette différence
n'est pas assez grande pour que l'on puisse en tirer une

conclusion quelconque. Les lettres u et n sont employées

indistinctement pendant la même époque, et il n'est pas rare
de trouver des monnaies sur lesquelles elles sont figurées

JI, Il et n. Les exemples en fourmillent, et pour ne pas

quitter la planche de la Revue de BIoÏ8, nous signalerons le

n° 10, sur lequel le mot moneta est écrit MonEU, et le mot
aignum, SIGIlV)(. Nous pourrions en dire autant des n°O 8,9

et f f, où les Il sont mêlés avec les n, La lettre s couchée

( '" ) à la 6n de CRVCllIJ sur le nO~, n'est pas plus concluante,
le mot SIG1lVM y étant écrit avec un s debout. Ce qui doit

enfin démontrer à la dernière évidence que les trois cava­
liers n°O 4, ~ et 6 sont de la même époque, c'est que,

comme le fait observer M. Hermand, le n°6 est composé de

l'avers du n° ~ et du revers du n° "'; preuve évidente que
ces monnaies sont de la même époque. D'ailleurs, en sup­

posant que les cavaliers pourraient être attribués aux deux
Marguerite, on devrait supposer que l'épée et les croissants

ont figuré à la naissance et à la disparition du type. Ne

serait-onpas obligéde faire ainsi des suppositions contraires
à la marche des types et à la loi générale? Ce n'est assuré­

ment pas après avoir été abandonné pendant l'espace de

quarante-cinq années, en supposant que les cavaliers ont
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t\lé frappés au commencement du règne de Marguerite et

après avoir subi des métamorphoses que le cavalierà l'épée
et il la croix cantonnée decroissants viendrait reparaître tout
il coup sur les monnaies du XIV· siècle.

Outre les différences archéologiques de l'épée, du crois­
sant et du drapeau que nous avons sigaalées tantôt dans

notre tableau pour les monnaies aux cavaliers, il Yen a

encore d'autres que nous allons indiquer ici.

Les personnes familiarisées avec les sceauxreconnaîtront
faeilement avec 80US que le type du cavalier n'est autre

chose que la copie exacte des sceaux de cette époque. Les
cavaliers étaient sur les sceauxdes seigneurs, au moyen

âge, ce que le trône fut pour les sceaux des rois et des

empereurs. Nous pouvons mème poser en thèse générale
que les cavaliers dénotent un sceau seigneurial et le trône

an sceau royal ou impérial: à très peu d'exceptions près,

les empereurs et les rois ne firent jamais usage du sceau

équestre; nous en exceptons toutefois )'Angleterre, où
on rencontre des sceaux royaux avec cavalier. Mais en

Allemagne, dont la presque totalité de la Belgiqueactuelle
relevait, nous ne connaissons aucun sceau équestre des

empereurs; et, par contre, nous connaissons en Belgique
peu de seigneurs qui se soient fait représenter avecun tronc

sur leur sceau ('). Nous avons remarqué sur les sceaux des
seigneurs que les caparaçons des chevaux deviennent de

plus en plus longs à mesure que l'on approche des temps

modernes, de manière que, vers la fin du XV· siècle,

(') Nous DeflIIrleDs îei que des seesux, et non des monnaies, sur lesquelles

lesseigneurs ne se faisaient pas scrupule de se faire représenter ainsi.

9
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ils couvrent le cheval presque totalement; c'est à peine

si 011 y voit encore passer les pieds. En appliquant celte

observation aux cavaliers des monnaies, nous pourrions

pt'csqucétablir la succession chronologique, sans autre guide

quc leurs capara,:ons comparés il ceux qui couvrent les

chevaux figurés sur les sceaux (').

On s'aperçoit très facilement qu'au XIII" siècle les C<'lpa­

raçons sont très courts, que vers III fin de ce siècle ils
deviennent plus longs ct commencent il couvrir III partie
postérieure du cheval, et qu'au XIV" siècle ils couvrent

totalement III queue du cheval, légèrement relevée.

Ainsi, en définitive, l'épée, les croissants, qui ne figurent

sur les monnaies que jusqu'ou commencement du XIV"siè­

cle, comme nous le démontrerons dans un autre article,

les caparaçons. les caractères de la monnaie, son poids,

tout. en un mot, concourt il faire attribuer le eavnlier 8U

nom de Marguerite il ~Iarguerite de Constantinople. Nous

savons d'ailleurs positivement que cette dernière monnaya

il Valenciennes. Oudegherst dit quelque part dans ses

Aunalesde Flandre, que Marguerite donna, ~n t 274. ses

monnaies à elaya Dekin, de Bruges, portr trois aM, ct

qu'elle conserva le droitde{aire {orgerdes mailles artésienne!

rondes ou valenciennoÏ&e. (').

(') Pour les sceaux des seigneurs de la Belgique, voyez Vredius, SigiUa
comiftlm Flandriœ; Bertholet, Histotr» du duché de Luœembourg, tom.VI,

ct le baron de ReilTenberg,Monummf. pour .ervir àl'lIi.toire, ete., tom. J.

(1) Nous croyons pouvoir attribuer à Marguerite de Constantinople les

mailles de Valenciennes, nec le monogramme de Hainaut et la croix can­

tonnée de quatre croissants. Il en est de même des mailles avec le mono­

gramme de Hainaut, sans légende et avec la croix cantonnée de deux
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Ceci posé, il nous reste encore à démontrer que Guil­
laume II, comte de Hainaut, n'a pas frappé de cavaliers.

Marguerite de Constantinople ayant ballu des cavaliers,
ainsi que ses deux successeurs Jean et Guillaume le., il s'en

suit que le type du cavalier a régné en Hainaut pendant
l'espace de 93 ans, si toutes fois on doit prendre comme

point de départ la première année du règne de Marguerite.
Peu de types des monnaiesd'argent ont eu l'honneur d'avoir

été conservés si longtemps en Belgique dans une même
province (,).

Pour qu'il fût encore en vogue sous le règne de Guil­

Iaume II, il faudrait supposer qu'il aurait été conservéen

Hainaut pendant l'espace de H~ ans; ce qui nous semble

impossible en Belgique, où la manie des changements

des types était parfois extrême. Il suffisait qu'un t)'PC

eût quelque vogue, pour que tous nos seigneurs s'empres­

sassent à l'envi de l'imiter; ce qui est cause que notre
numismatique est si riche et si variée : peu de pays, eu

égard à leur étendue, peuvent rivaliser, sous ce rapport,
aree le petit royaume de Belgique.

II nous semble donc que Guillaume Il n'avait plus d'inté-

aoÏS5ants. L'analogie des croix de ces deux monnaies avec celles du

canlier de Marguerite nous semble frappante et la forme des mono­

!!RJIIIDC5 ne ditfere guère des monogrammes figUrés sur les monnaies

de Guillaume I. (Voyez Den Duyts, pl. XI, noo t5, l', Hl, f6 et

pl. X, no'.) Il. Chalon avait déjà émis cette opinion dans le lIlmager

'*~ ettla art., année t837, pag.203.

(1) On pourrait nous opposer quelques types des monnaies d'or, tels que

le lion, le cavalier (qui toutefois n'a rien do commun avee les eavaliers

dont nous nousoccnpons), le trone, etc. j mais, comme nous le disions,

nous entendonsparler des monnaies d'argent seulement.
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rèt à imiter ~e ty.pe, parce que tous ses voisins l'avaient

adopté et même déjà abandonné; car après Waleram de

Ligny, qui régna jusqu'en i31S3 ('), 'ce fut Guillaume I",
comte de Hainaut, qui l'avait conservé le plus longtemps,
en supposant qu'on ne doive avoir égard qu'à l'année de ]a

fin du règne des seigneurs qui adoptèrent le 'type dll

cavalier.
·Si Guillaume II fl'avail'pasconservëœ type, à plus forte

raison Marguerite de Hainaut n'en aura pas frappé, non
pins que son prédécesseur. Nous pouvons donc dire hardi­

ment quc les cavaliers au nom de Marguel"Ïte avec épée ct

aux croissants dans les cantons de la croix appartiennent

tous indistinctement à .Marguerite de Constantinople (e).

c. PlOT.

(') Le peu de longueur du caparaçon du cheval ct sa queue à nu prouve

même qu'elle a été frappée au commencement du X1Ye siècle (voir)a

pl. 'CI, fig. 8, de Duby). Une variété de ce cavalier a été publiée daJ1s
la StII"" de Bloû, tom. YII, pl. Y, fig.6. M. Desains, en le faisant con­

naître, le croit plus modcrne que celui donné par Duby. Nous croyons

précisément le contraire. Il suffit d'examiner le caparaçon, pour s'en con­

vaincre à la deruière évidence. Il nous semble donc impossible de l'attri­

buer à Waleram III (i37t-t4tlS). D'ailleurs, le style de cette monnaie

n'appartient évidemment ni à 18 seconde moitié du XIY-siècle, ni • la

première moitié du XY· siècle.

(1) Dans cet article, nous avons passé sous silence nn eevalier au nom de

Jeanne de Hainaut, publié dans le Bulletin de l'Âcadhnie royak de

B"lIZellu, MInée i 836. Cettemonnaie n été reconnue de fabrique moderne.




